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John Moser S.A., à Saint-Imier, CH-073.3.001.694-0, société 
anonyme (No. FOSC 66 du 08.04.1991, p. 1412). Modification des 
statuts: 10.06.2009. Nouveau but: La société a pour but la fabrication 
et la vente de constructions mécaniques, d’étampes et d’outillages. 
La société peut créer des succursales en Suisse et à l’étranger, assumer 
des participations à toutes entreprises visant un but identique ou 
analogue, acquérir ou créer de telles entreprises et se charger de 
toutes les opérations qui sont de nature à développer le but ou qui 
ont un rapport direct ou indirect avec son objet. Elle peut également 
acquérir ou vendre des immeubles. Nouveaux faits qualifiés: [La dis-
position statutaire sur les apports en nature et la reprise de biens lors 
de la fondation du 03.02.1978 est abrogée]. Nouvelles communica-
tions: Communications aux actionnaires: par courrier recom-
mandé. Nouvelle restriction à la transmissibilité: La transmissibilité 
des actions nominatives est limitée par les statuts. Selon déclaration 
du conseil d’administration du 10.06.2009, la société n’est pas sou-
mise au contrôle ordinaire et renonce au contrôle restreint. Per-
sonne(s) et signature(s) radiée(s): Monnerat, Gérard, de Vermes, à 
Saint-Imier, directeur, avec signature collective à deux. Inscription 
ou modification de personne(s): Moser, John junior, de Biel/Bienne, 
à Saint-Imier, administrateur, avec signature individuelle [précé-
demment:de Bienne].
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